
DÉCLARATION UE DE CONFORMITÉ 

 
 

 

 

Nous, 

SEYNAVE & CIE 
277 Boulevard du Petit Quinquin 
CS 70359 
59813 LESQUIN Cedex 
FRANCE 

 
Déclarons que les produits désignés ci-après : 

Désignations : 

- NEON PETUNIA, LED – Max 2W 
- NEON SUR PIED GAMER, LED – Max 2W 
- NEON PLANETE, LED – Max 5W 

- NEON MARGUERITE, LED – Max 6W 

- NEON DIPLODOCUS, LED – Max 5W 
- NEON SMILEY, LED – Max 6W 

Références SEYNAVE : 0181725-0181732-0181770-0181787-0181794-0181954 

Sont conformes aux directives : 
 

Directive compatibilité électromagnétique CEM 2014/30/UE 
Directive RoHS 2 2011/65/UE 

Sont conformes aux normes harmonisées : 
 

EN IEC 55015 : 2019 + A11 :2020 - Limites et méthodes de mesure des perturbations radioélectriques produites par les 
appareils électriques d’éclairage et les appareils analogues 

EN 61547 : 2009 – Equipements pour l’éclairage à usage général – Exigences concernant l’immunité CEM 
EN 61000-3-2 : 2019 – compatibilité électromagnétique – Partie-3-2 : Limites pour les émissions de courant harmonique 
EN 61000-3-3 : 2013 + A1 : 2019 – compatibilité électromagnétique – Partie-3-3 : limites - Limitation des variations de 

tension, des fluctuations de tension et du papillotement dans les réseaux publics d'alimentation basse tension, pour les matériels 
ayant un courant assigné inférieur ou égal 16 A par phase et non soumis à un raccordement conditionnel 

Cette déclaration est basée sur les éléments suivants : 
 

Certificat n°LCSB120522061S du 04/07/2023 délivré par l'organisme notifié LCS 
Référence désignée sur le certificat : KDR6300 (identique de construction) 
Certificat RoHS n ° 64.164.20.02567.02 du 07/07/2021 délivré par l'organisme notifié TUV SUD Référence 
désignée sur le certificat : KDR601-650 (identique de construction) 

Fait à Lesquin, le 05/03/2025 
 

Guillaume DARRAS 

Directeur Général 

 
 

 


